
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
LES ENTREPRISES SERONT REMBOURSÉES  
À HAUTEUR DE 85 % 

L’activité économique reprenant progressivement, le gouvernement reverra à la baisse 
la prise en charge de l’indemnité d’activité partielle, dès le 1er juin. 

  L’indemnité versée au salarié sera toujours de 70 % de sa rémunération brute        
(au minimum le SMIC net) 

 L’état remboursera à l’entreprise  85 % (et non plus 100 %) du montant de l’indemnité 
versée au salarié (dans la limite de 4,5 SMIC) 

 Les secteurs du tourisme faisant l’objet de restrictions particulières dues à la crise 
sanitaire, continueront à bénéficier d’une prise en charge à 100% 

Un décret d’application sera prochainement publié. 
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https://travail-emploi.gouv.fr/le-ministere-en-action/coronavirus-covid-19/proteger-les-travailleurs-les-emplois-les-savoir-faire-et-les-competences/proteger-les-emplois/chomage-partiel-activite-partielle/

